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que pretexte que ce puiffe eire, pas mefrne pour nos propres deniers
& affaires ; fauf aux creanciers des Aêdionnaircs à faire faifir & ar-
refler entre les mains du Caidlier General, & teneur de Livres de
ladite Compagnie, ce qui pourra revenir aufdits Adtionnaires par
les Comptes qui feront arreflez par la Compagnie , aufquels les Cre-
anciers feront tenus de fe rapporter, fans que leldits Diredleurs foient
obligez de leur faire voir, 'l'Eflat des Effets de la Compagnie , ni de
leur rendre aucun compte, ni pareillement que lefdits creanciers puif-
fent Eflablir des Commiffaires ou gardiens aufdits Effets, declarant
-nul tout ce qui pourroit eire fait à ce prejudice.

XLV.

VOULONS que les.Billets de l'Eftat qui feront remis au Garde de
nofire Trefor Royal pour ladite Compagnie d'Occident , foient par
luy portez à l'Hoftel de noflre bonne Ville de Paris, auquel lieu en
prefence du 5.r Bignon Confeiller d'Eflat ordinaire , ancien Prevoit
des Marchands, du S.r Trudaine Confeiller d'Eilat, Prevoft des Mar-
chands en Charge, des S.rs deSerre, Le Virloys, Harlan & Boucot
qui ont figné les Billets de l'Eflat avec eux, Et des Officiers muni-
cipaux dudit Holel de Ville, qui s'y trouveront ou voudront s'y
trouver , lefdits Billets de l'Eltat feront brûlez publiquement incon-
tinent après l'Expedition de chaque Contrad, aprés en avoir driffé
Procés verbal , contenant les Regifires , Numcro & Sommes , en
avoir fait mention fur lefdits Regiflres, & les en avoir dechargé,
lequel Procès verbal fera figné defdits S.rs PrevoIs des Marchands
& autres denomnez au prefent article.

X L V I.

L E s Diredeurs auront à la pluralité des voix la Nomination de
tous les Employs, Etdes Capitaines & Officiers fervants fur les Vaif-
feaux de la Compagnie, auffi-bien que des Officiers Militaires , de
Juflice & autres qui feront Employez dans les Pays de fa concefliori,
Et pourront les revoquer lorfqu'ils le jugeront à propos;, Etilefdites
Nominations de tous lefdits Officiers & Employez feront fignées au
moins de trois des Diredeurs, e qui fera pareillemçnt obfervé pour
les Revocations.

X L V 1L

NE. pourront lefdits Dire6teurs edre inquietez ni contraints en
leurs perfonnes & biens pour les affaires de la Compagnie.
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